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Les conditions d’étude et de travail
dans les collèges de Sarthe

Evaluation faite à partir des effectifs par classe au début de l’année 2025-2026
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Les effectifs théoriques par classe à la rentrée de septembre 2025

Au Conseil Départemental de l’Education Nationale du 18 novembre 2025, sous la présidence du 
préfet, la Dasen a présenté un livret des statistiques de la rentrée 2025-2026, dont voici un extrait.

Doc 1 : Le nombre d’élèves et de classes par collège en Sarthe à la rentrée 2025

Données Dsden 72 (rentrée 2025)
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Après traitements des données, nous construisons le tableau suivant A NE PAS DIFFUSER : c’est le 
gros travail du Snes72, qui fait sa singularité et sa force, par rapport aux autres syndicats.

Doc 2 : Les effectifs théoriques des classes des collèges à la rentrée 2025 (hors Ulis et Segpa)

Données Dsden72, traitement Snes72 (Tous droits réservés : diffusion interdite. Consultation strictement réservée à nos adhérent.es)

Note pour les cases en gras : sur le niveau, le strict respect des seuils d’élève par classe (Rep : 24 
élèves en 6e, 26 ensuite / Hors Rep : 28 en 6e et 30 ensuite) pouvait se faire avec une classe de 
moins. La Dsden a ajouté une classe ce qui diminue le nombre d’élèves par classe sur le niveau.

Au  total,  sur  805  classes,  il  n’y  a  que  8  classes  qui  permettent  d’améliorer  localement  les 
conditions d’enseignement pour l’année scolaire 2025-2026.
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Ces effectifs par classe sont théoriques. Quand un collège a 3 classes et 77 élèves sur un 
niveau, nous avons opéré une répartition la plus égale possible des effectifs, soit 26-26-25. Ainsi, la 
réalité dans les collèges peut être différente : une répartition déséquilibrée peut être faite au regard 
des spécificités locales (option, public élèves…). Selon l’usage de la DHG, un établissement peut 
aussi  utiliser  ses  moyens  pour  créer  une  division  supplémentaire  au  lieu  d’instaurer  des 
dédoublements par exemple. A l’échelle du département, les données théoriques sont très utiles : 
elles nous donnent une photographie générale des conditions de travail des personnels et d’étude 
des élèves, pas très éloignée de la réalité.

L’exclusion des élèves Ulis dans le tableau s’explique pour deux raisons. D’une part, dans 
un souci de comparaison avec les données d’avant la rentrée 2024-2025. En effet, les élèves Ulis 
étaient comptés à part, ce qui n’est plus le cas maintenant où ils sont comptés dans leur classe de 
rattachement. D’autre part, nous ne connaissons pas, au quotidien, la réalité de cette présence des 
élèves Ulis dans les classes, qui varie fortement d’un élève à l’autre. C’est pourquoi, pour vous 
représenter au CSAD de fin janvier 2026, où nous obtiendrons la communication des dotations 
horaires des collèges pour 2026-2027, le Snes72 collecte les effectifs par classe d’un maximum de 
collèges. Nous vous laissons le soin, en tant qu’experts du terrain, de déterminer s’il faut inclure ou 
non les élèves Ulis dans les effectifs de vos classes. (voir page 13)

Cette exclusion des élèves Ulis rend encore plus théorique les effectifs par classe du tableau 
précédent : ce sont des effectifs théoriques à minima ! C’est une donnée à garder dans la section 
suivante, lorsque nous estimons le nombre de classes supplémentaires dont la Sarthe aurait eu grand 
besoin. Nous les avons sans doute minorés.
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Les classes supplémentaires qui auraient amélioré
les conditions d’études et d’exercice en septembre 2025

Pourquoi le Snes72 retient-il le seuil des 26 élèves pour parler de classes chargées ?
- L’idéal du Snes-Fsu est de 24 élèves par classe (18 en enseignement prioritaire), quelque soit le  
niveau au collège : chaque niveau a ses spécificités qui nécessitent d’assurer de bonnes conditions.
[Rappelons que selon les données de L’Europe de l’Education en 2022, il y a en moyenne 21 élèves 
par classe au collège pour les 22 pays de l’UE membres de l’OCDE. La moyenne en France est de 
26 élèves].
- 24 élèves nécessitent 12 tables de 2 élèves. La disposition est bien souvent de 4 rangées de 3 
tables. 25 ou 26 élèves, impliquent d’ajouter une table et une 5e rangée débute. Pour qui se trouve à 
assurer le cours, l’espace de travail n’est plus le même.

A la date où les services de la Dsden ont effectué le relevé des effectifs, pour la rentrée 2025, 
les collèges accueillaient 19 952 élèves et 805 classes.

Doc 3 : Nombre total de classes et d’effectifs dans les collèges de Sarthe en 2025-2026  (hors 
Ulis et Segpa)

Effectifs élèves Total des classes -  5137  élèves  de  5e. 1%  des  5e représente 
environ 50 élèves.
-  Au  collège  de  la  Suze,  en  5e,  144  élèves 
auraient  pu  tenir  dans  5  classes  (28,8 
élèves/classe) en respectant le seuil de 30 élèves. 
L’ajout de la 6e division, fait qu’on passe à 24 
élèves/classe. 144 élèves, c’est ±3 % des 5e du 
département.
- Dit autrement, l seule division permet de faire 
baisser  de  ±3 % le  nombre  d’élèves  de  5e en 
Sarthe scolarisés dans une classe de 26 élèves ou 
plus.

Niveau 6e 5018 206

Niveau 5e 5137 203

Niveau 4e 5042 203

Niveau 3e 4755 193

Ensemble 19952 805

Il ne faut que quelques divisions supplémentaires pour améliorer très sensiblement les conditions 
de scolarité et de travail à l’échelle du département. Cela assurerait en outre plus d’homogénéité  
entre les collèges.

Nous allons tenter de le démontrer en étudiant les collèges, niveau par niveau (6e, 5e, 4e et 
3e),  pour  estimer  si  le  nombre  d’élèves  par  classe  exige  ou  non  l’adjonction  d’une  classe 
supplémentaire. Cet ajout garantirait la disparition de classes de 26 élèves et plus sur le niveau. Pour 
réaliser cette analyse, il faut garder à l’esprit les deux éléments suivants :
1. Le Snes72 mène l’évaluation des situations avec une part d’arbitraire.
2.  Nous  menons  l’évaluation  en  renonçant  à  une  position  maximaliste.  Malgré  l’existence  de 
plusieurs classes avec 26 élèves et plus sur un niveau, nous n’avons pas forcément ajouter de classe 
supplémentaire. (La comparaison des tableaux du doc 2 page 3 et du doc 4 page 6 le montre)
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En repartant du tableau présentant le nombre d’élèves théoriques par classe dans les collèges 
de la Sarthe, nous n’avons conservé que les niveaux (cases) pour lesquels l’ajout d’une division 
supplémentaire aurait été impératif. Et, pour les établissements concernés, nous avons ajusté à la  
hausse le nombre total de classes que le collège aurait dû avoir pour assurer de bonnes conditions 
d’études pour les élèves et d’exercice pour les professionnels.

Doc 4 : 27 collèges sur 56 qui auraient eu grandement besoin de classes supplémentaires pour 
la rentrée 2025 (hors Ulis et Segpa)

6/15



Snes72 – Tous droits réservés. Diffusion et reproduction interdites.

A l’échelle de la Sarthe, voici les classes supplémentaires que le Snes72 aurait aimé avoir 
(remarque : si nous avions inclus dans nos comptes les élèves ULIS, nous aurions dénombré plus 
de classes supplémentaires nécessaires).

Doc 5 : Les classes supplémentaires nécessaires pour le Snes72 à la rentrée 2025 (Ulis exclus)

Sur les 56 collèges de Sarthe Niveau 6e Niveau 5e Niveau 4e Niveau 3e Tous Niveaux

Elèves de Sarthe à la rentrée 2025 5018 5137 5042 4755 19952

Classes de Sarthe à la rentrée 2025 206 203 203 193 805

Classes  supplémentaires  qu’on 
aurait aimé avoir pour réduire celles 
de 26 élèves et plus

10 17 10 8 45

=>  Nombre  d’élèves  qui 
n’auraient  plus  été  scolarisés  dans 
une classe de 26 élèves et plus.

1091 1826 1222 923 5062

% de Classes supplémentaires qu’on 
aurait aimé avoir pour réduire celles 
de 26 élèves et plus

4,9 % 8,4 % 4,9 % 4,1 % 5,6 %

=> % d’élèves qui n’auraient 
plus  été  scolarisés  dans  une classe 
de 26 élèves et plus

21,7 % 35,5 % 24,2 % 19,4 % 25,4 %

A l’échelle du département, on constate que seulement 5,6 % de classes en plus entrainent 
une amélioration des conditions d’études  pour 25,4 % des collégiens du département. On peut 
formuler  cela  autrement :  les  économies  de  bouts  de  chandelle  du  Ministère  dégradent  les 
conditions d’études d’un collégien sarthois sur 4 !

Les  classes  supplémentaires  à  créer  ne  concernent  que  les  collèges  hors  éducation 
prioritaire. Pour réaliser nos pourcentages, on pourrait aussi exclure les classes et les élèves des 7 
collèges de l’éducation prioritaire. Et sans surprise, cela ne change  guère le constat précédent.

Doc  6 :  Les  classes  supplémentaires  nécessaires  pour  le  Snes72  à  la  rentrée  2025 (hors 
Education prioritaire et Ulis exclus)

Sur 49 collèges de Sarthe Niveau 6e Niveau 5e Niveau 4e Niveau 3e Tous Niveaux

Elèves Sarthe à la rentrée 2025 4400 4491 4407 4102 17400

Classes Sarthe pour 2025-2026 178 174 176 165 693

Classes  supplémentaires  qu’on 
aurait aimé avoir pour réduire celles 
de 26 élèves et plus

10 17 10 8 45

   =>  Nombre  d’élèves  qui 
n’auraient  plus  été  scolarisés  dans 
une classe de 26 élèves et plus.

1091 1826 1222 923 5062

% de Classes supplémentaires… 5,6 % 9,8 % 5,7 % 4,8 % 6,5 %

   => % d’élèves qui n’auraient… 24,8 % 40,7 % 27,7 % 22,5 % 29,1 %
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Bilan de l’organisation de la rentrée 2025 : chargeons les classes en tenant compte des IPS ?

Au total, selon nous, sur les 56 collèges de la Sarthe, 27 auraient eu besoin d’au moins une division 
supplémentaire en septembre 2025. Le tableau suivant effectue une synthèse de la rentrée avec les 
collèges qui ont été classés par ordre décroissant, selon leurs effectifs d’élèves (colonne Elv.)

Doc 7 : Les classes des grands collèges n’ont pas été allégées en Sarthe à la rentrée 2025 (Ulis 
exclus)

*Clas+ : nombre de classes en + qui auraient été nécessaires pour le Snes72 afin d’avoir des classes avec moins de 26  
élèves.
« a eu une classe de + » : en septembre 2025, le niveau a pu bénéficier d’une classe supplémentaire par la Dsden, alors 
même que le strict respect des seuils autorisait d’en avoir une de moins.
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Avant toute formulation de constats, il faut garder à l’esprit que le tableau de synthèse qui  
donne la photographie de la rentrée 2025 minore le nombre de classes supplémentaires nécessaires 
car :
- les élèves Ulis ne sont pas comptés dans les classes,
- le Snes72 a opéré une sélection plutôt minimaliste des collèges qui auraient eu besoin de classes 
en plus.

Voici la lecture que le Snes72 fait de la rentrée 2025.

1. La répartition des 27 collèges qui manquent d’au moins une classe pour le Snes72 ne semble pas 
se faire au hasard.

a) Parmi les 20 plus grands collèges (au moins 398 élèves),  17 auraient au moins une classe 
manquante.
b) Parmi les 25 plus grands collèges (au moins 385 élèves),  19 auraient au moins une classe 
manquante.
c) Autour de 300 à 325 élèves, 6 collèges sur 9 auraient au moins une classe manquante.

En additionnant les constats faits en b) et c), on y trouve 25 des 27 collèges à qui il manque au 
moins une classe.

Observation n°1     :   ce n’est pas la seule baisse démographique qui explique la baisse des dotations 
horaires. Les collèges qui comptent le plus d’élèves sont les plus touchés par les classes chargées.

Observation n°2     :   entre 300 et 325, une variation d’une division dans un collège produit des effets 
importants sur les conditions d’études des élèves et d’exercice des personnels. 

2. Nous aurions aimé avoir 45 classes supplémentaires : combien d’heures d’enseignement et de 
postes cela représente-t-il ?
En partant de la situation du collège de Mulsanne qui compte 15 classes cette année, tous niveaux 
confondus,  nous avons multiplié  par  3 ses  besoins en heures d’enseignement  et  en Equivalent 
Temps  Plein  (ETP)  de  certifié.es.  Nous  obtenons  alors  l’approximation  suivante  de  ce  que 
représente 45 classes à l’échelle de la Sarthe.

45 classes Français Maths HG Angl. LVB SVT P-C Tech. EPS Arts P. Ed.Mus. TOTAL
Heures d’enseignement 198 172,5 139,5 147 106,5 67,5 67,5 45 150 45 45 1183,5
ETP certifié.es 11 9,6 7,8 8,2 5,9 3,8 3,8 2,5 8,8 2,5 2,5 66,4

1 classe

Heures d’enseignement 4,4 3,8 3,1 3,3 2,4 1,5 1,5 1 3,3 1 1 26,3

Parmi tous les avantages à avoir le plus de classes possibles dans un collège, nous n’en aborderons 
qu’un.  Plus  une  discipline  compte  d’enseignants,  plus  les  élèves  travailleront  avec  un  autre 
enseignant  tous  les  ans.  Changer  d’enseignant  d’une  année  sur  l’autre  est  plus  enrichissant 
culturellement  et  humainement  que  de  rester  avec  le  même,  qui  plus  est  si  ce  dernier  ne  lui 
convenait pas.
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Pour l’observation n°3, nous allons ajouter le critère de l’IPS 2024-2025. Les collèges sont 
ainsi classés selon leur IPS24-25 de façon décroissante. Le Snes72 se demande alors si le critère de  
justice social est pris en compte dans la dotation en classes des collèges à la rentrée 2025.

Doc 8 : IPS et dotation en classes des collèges : une relation complexe (Ulis exclus)

*Clas+ : nombre de classes en + qui auraient été nécessaires pour le Snes72 afin d’avoir des classes avec moins de 26  
élèves.
« a eu une classe de + » : en septembre 2025, le niveau a pu bénéficier d’une classe supplémentaire par la Dsden, alors 
même que le strict respect des seuils autorisait d’en avoir une de moins.
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La répartition des collèges qui auraient eu besoin d’au moins une classe supplémentaire 
laisse penser qu’il y a en effet un lien.

56 collèges 1er quart   :  14  collèges 
aux IPS le plus élevé

2e quart 3e quart 4e quart : 14 collèges aux 
IPS le plus faible

27 collèges auraient eu besoin d’au moins une classe supplémentaire

Collèges  qui 
auraient  besoin 
d’au  moins  une 
classe de +

12 8 6 1

Classes 
supplémentaires 
ajoutées  par  la 
Dsden

1 3 2 2

Les 28 collèges aux IPS le plus faible, dont les 7 de l’Education prioritaire, ne compte que 7 
des 27 collèges qui auraient eu besoin d’une classe supplémentaire. A l’inverse, pour les 28 aux IPS 
les plus élevés, on compte 20 des 27 collèges qui auraient eu besoin d’une classe supplémentaire. A 
l’inverse  des  collèges  favorisés,  on  peut  faire  l’hypothèse  que  dans  les  collèges  les  plus 
défavorisés, des classes seraient maintenues pour éviter qu’elles n’aient 26, 27 ou 28 élèves. Cette  
préservation des classes serait peut-être aussi facilitée par la baisse démograpbique actuelle.

Cependant,  l’attribution des classes supplémentaires questionne. Elles ne sont pas toutes 
attribuées à la moitié des collèges les plus défavorisées : elle n’en a que 4 soit autant que la moitié 
favorisée. Quelle place occupe vraiment le critère de justice social dans la dotation en classe des 
collèges ?

Nous  ne  trancherons  pas  la  question  dans  cette  étude  car  si  le  problème  est  simple  à 
appréhender, il faudrait en revanche des investigations très poussées pour y répondre.

56 collèges 1er quart   :  14  collèges 
aux IPS le plus élevé

2e quart 3e quart 4e quart : 14 collèges aux 
IPS le plus faible

27 collèges auraient eu besoin d’au moins une classe supplémentaire

Collèges  qui 
auraient  besoin 
d’au  moins  une 
classe de +

12 8 6 1

-  dont  collèges 
de  plus  de  398 
élèves :

7 6 4 0

20 collèges compte 398 élèves ou plus.

Pour quelles raisons 12 collèges aux IPS les plus élevés auraient-ils besoin d’une classe de 
plus ? Dans un souci de justice sociale, accepte-t-on qu’ils aient des classes plus chargées afin de 
préserver les collèges défavorisés ? Ou alors, est-ce à cause de leur taille ? En effet, 7 d’entre eux 
comptent plus de 398 élèves.
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Il faut donc réussir à démêler la part respective de chacun des facteurs, ce qui est hors de 
notre portée car, pour y parvenir, il faudrait comprendre l’origine de l’IPS d’un collège et l’origine 
de sa taille. Cela revient à étudier les mécanismes qui conduisent à la répartition des différentes  
groupes sociaux-professionnels dans l’espace de la Sarthe. Le Snes72 restera donc très prudent 
dans ses conclusions.

Observation n°3 : 805 divisions permettent encore à la Dsden de la Sarthe d’opérer une répartition 
des classes en tenant compte des IPS des collèges. Toutefois, 805 divisions ne suffisent sans doute  
pas pour le faire à hauteur des besoins. 

Observation n°4 : Les populations précaires sont présentes partout en Sarthe, même si cela se fait 
dans des proportions diverses. Les élèves issus des familles défavorisées sont donc présents dans 
tous les collèges : charger les classes des collèges favorisés ou des grands collèges n’est pas sans 
incidence sur eux.

L’Observatoire des inégalités, basé à Tours, est la référence nationale sur ces questions.
- Il rappelle que 3/4 des populations défavorisées vivent en dehors des quartiers prioritaires de la  
ville => l’enseignement prioritaire ne scolarise qu’une petite partie de ces élèves.

- Il indique à l’échelle nationale où se localisent les populations défavorisées, dans un article publié 
en ligne le 16 janvier 2025.

Doc 9 : La répartition des populations pauvres selon le type d’espace (données Insee, 2021)

Types d’espace Taux  de  pauvreté  dans 
chaque type d’espace

Répartition  des  populations 
pauvres dans l’espace

Pôles urbains (au moins 10 000 emplois) 19,4 % 62,9 %

- dont communes centres 21,1 % 36,3 %

- dont banlieues 17,4 % 26,6 %

Couronnes périurbaines 10,7 % 30,7 %

Rural isolé 14,9 % 6,4 %

Sur la France 15,3 % 100 %

Lecture : 19,4 % de la population des Pôles urbains est pauvre. 62,9 % des personnes pauvres 
vivent dans des Pôles urbains.

Seuil  de pauvreté fixé à 60 % du niveau de vie médian :  une personne est  considérée comme 
pauvre si son niveau de vie est inférieur à 60 % du niveau de vie médian.
(En 2023, le niveau de vie médian de la population s’élève à 25 760€ annuel. Cela signifie qu’on  
compte autant de Français.es qui disposent de moins de 25 760€ que de Français.es qui disposent 
de plus de 25 760€. Une personne disposant de moins de 60 % de 25 760€ - soit 15 456€ - est donc 
considérée comme pauvre.)
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Le Snes 72 en instance à la Dsden sur les DHG :
s’appuyer sur les réalités du terrain pour pouvoir rendre un Service Public de qualité

Pour les deux Comités Sociaux d’Administration Départementaux (CSAD) qui concernent 
les DHG des collèges et lycées (fin janvier et mi-mars 2026), l’information communiquée par la 
Dsden est très pauvre.

Ci-dessus, voici un extrait du tableau communiqué pour le CSAD du 21 janvier 2025. Il ne nous est 
ni communiqué le nombre d’élèves par niveau, ni le nombre de classes par niveau.
Et si nous ne conservions pas les données d’une année sur l’autre, nous ne saurions pas si les DHG 
progressent ou reculent…

L’étude que vous venez de lire est le moyen qu’a trouvé le Snes72 pour donner du sens à ces 
chiffres : nous essayons d’appréhender ce que seront vos conditions de travail et les conditions 
d’étude de vos élèves, d’où notre attachement au nombre d’élèves par classe.

Nous aimerions, en amont du CSAD, pouvoir la mettre à jour avec les données de janvier 
2026. La Dsden ne nous les communiquera pas.  Nous avons plus que jamais besoin de nos 
adhérent.es pour nous communiquer de cette façon les effectifs de chacune de vos classes.

Façon de transmettre les effectifs par classe du « collège Y » via snes72@nantes.snes.edu
- 6e : 27-26-26
- 5e : 24-24-24-23
- 4e : 27-28-28
- 3e : 24-24-24

Faut-il compter les élèves Ulis ? Si vous estimez que ces élèves passent la plus grande partie de 
leur scolarité dans la classe de rattachement oui. Nous vous laissons juger de ce que « plus grande 
partie de leur scolarité » signifie : votre ressenti est ici le meilleur critère.
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Classement des classes selon leurs effectifs en Sarthe en septembre 2025

Pour le CDEN de rentrée du 18 novembre 2025, la Dsden produit un guide statistique. Pour 
tous les collèges, le nombre d’élèves et de classes par niveau. A partir de ces chiffres, le Snes72  
organise une répartition théorique des  élèves par  classe  en faisant  en sorte  qu’elle  soit  la  plus  
équitable possible. Ainsi, 70 élèves pour 3 divisions donneront 3 classes de 24, 23 et 23 élèves. 
Ensuite, pour réaliser les tableaux suivants, on compte le nombre de classes de 12 élèves, puis de 
13…

Notre  décompte  n’est  évidemment  pas  juste :  les  collèges  peuvent  répartir  tout  à  fait 
autrement  leurs  élèves  dans  les  classes  (option,  projets,  langues…).  Mais  à  défaut  d’avoir  les 
chiffres du terrain, nous pouvons construire avec les données de la Dsden un bon aperçu de nos 
conditions de travail et des conditions d’étude dans les collèges de Sarthe.

Les deux premiers tableaux comparent la situation des classes en Sarthe, selon qu’on compte 
ou non les  élèves  Ulis  dans  les  effectifs  de  leurs  classes  de  rattachement.  Selon les  situations 
individuelles  et  selon  les  établissements,  leur  présence  avec  leurs  autres  camarades  varie 
énormément. Ainsi, par rapport à la réalité, le premier tableau qui ne comptabilise pas les élèves  
Ulis donne des valeurs minimales. A l’inverse, le second tableau qui intègre tous les élèves Ulis  
donne des valeurs maximales. Si l’on avait le décompte réel du nombre d’élèves pour chacune des 
classes, les pourcentages réels auraient des valeurs comprises entre celles des docs 10 et 11.

Doc 10 : Nombre d’élèves scolarisés selon la catégorie de classe par niveau en 2025-26 dans les 
56 collèges de la Sarthe (ULIS exclus)

Doc 11 : Nombre d’élèves scolarisés selon la catégorie de classe par niveau en 2025-26 dans les 
56 collèges de la Sarthe (ULIS inclus)
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Pour  les  collèges  relevant  de  l’Education  prioritaire,  la  réglementation  fixe  des  seuils 
d’élèves par classe à respecter et inférieurs à ceux des autres collèges. Sur les 56 collèges, la Sarthe 
compte 7 collèges de l’Education prioritaire :
- Allonnes : Kennedy et Le Marin
- Le Mans : Joséphine Baker, Alain Fournier, Costa Gavras, Pierre Gilles de Gennes
- Sablé/Sarthe : Simone Veil

Ces 7 collèges comptent 112 classes parmi les 805 de la Sarthe. Ils scolarisent 2 552 élèves 
sur les 19 552 (hors Ulis). Leur part n’est donc pas négligeable à l’échelle du département. Il n’est 
donc pas absurde d’évaluer la situation des classes de Sarthe sur le périmètre des 49 collèges qui ne 
relèvent pas de l’Education prioritaire.

Doc 12 : Nombre d’élèves scolarisés selon la catégorie de classe par niveau en 2025-26 dans les 
49 collèges hors éducation prioritaire de la Sarthe (ULIS exclus)

Doc 13 : Nombre d’élèves scolarisés selon la catégorie de classe par niveau en 2025-26 dans les 
49 collèges hors éducation prioritaire de la Sarthe (ULIS inclus)

Le  Snes72  espère  fortement  que  le  situation  ne  soit  pas  proche  de  celle  du  doc  13  ou,  hors 
Education prioritaire, un peu plus d’un collégien sur deux serait scolarisé dans une classe de 26 
élèves ou plus (moyenne de 21 élèves par classe pour les 22 pays de l’UE membres de l’OCDE).
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